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BULLETIN D'ACCRÉDITATION N O 2009-30 
 
Destinataires :   Membres du Conseil consultatif des Laboratoires des assureurs du  
   Canada 

  Autres parties intéressées 
 
Objet : Première version de la première édition proposée du document ULC/ORD-C2775, 

Fixed Condensed Aerosol Extinguishing System Units 
 
Vous trouverez ci-joint un exemplaire de la première version de la première édition proposée du 
document ULC/ORD-C2775, Fixed Condensed Aerosol Extinguishing System Units. Nous vous 
invitons à passer en revue ce document, à nous faire part de vos commentaires et à remplir le 
bulletin de vote. Seuls les membres du Conseil consultatif de ULC peu vent remplir le 
bulletin de vote.  
 
Le présent autre document reconnu (ORD) traite de la construction et de l'exploitation des 
systèmes d'extinction d'incendie fixes à base d'aérosols condensés et des systèmes d'extinction 
d'incendie automatiques, pour les applications par saturation, qui doivent être installés, 
inspectés, soumis à l'essai et entretenus conformément à la norme NFPA 2010, Fixed Aerosol 
Fire Extinguishing Systems. 

Le présent ORD traite également des systèmes d'extinction automatiques fixes à base 
d'aérosols condensés qui ne sont pas dotés d'un dispositif manuel de fonctionnement et qui 
doivent être utilisés conformément aux directives d'installation du fabricant. Les systèmes 
d'extinction automatiques ne sont prévus ni pour remplacer de manière générale les systèmes 
d'extinction des incendies générant des aérosols ni pour assurer la protection de risques 
d'incendie plus importants que ceux précisés dans les directives du fabricant pour une seule 
unité en utilisant plusieurs unités. 

Veuillez faire parvenir votre bulletin de vote avant le 15 janvier 2010. 
 
Les bulletins doivent être remplis sur le formulair e ci-joint et renvoyés par courriel à 
l'adresse suivante : Graham.r.Dulmage@ca.ul.com. 
 
LABORATOIRES DES ASSUREURS DU CANADA 

 
 
Gunsimar Paintal, 
Gestionnaire régional de la qualité et responsable du programme de marque ULC 
 
' Ce document est signé sur la compréhension que cette traduction est fidèle au contexte de la version anglaise 
 
 



 
Bulletin à renvoyer à :  
 

IMPORTANT: 
 

Rae Dulmage RENVOYER VOTRE BULLETIN 
Laboratoires des assureurs du Canada     DE VOTE : IL EST ESSENTIEL 
440, avenue Laurier Ouest, bureau 200     AU PROCESSUS DU CONSEIL  
Ottawa (Ontario)  K1R 7X6      CONSULTATIF DE ULC 
Téléphone : 613 755-2729, poste 6229      
Télécopieur : 613 231-5977       
Graham.r.Dulmage@ca.ul.com 
 

 
B U L L E T I N  D E  V O T E  

 
(à renvoyer avant le 15 janvier 2010) 

 
En ce qui a trait au bulletin daté du 1er décembre 2009 portant sur la première version de la 
première édition proposée du document ULC/ORD-C2775, Fixed Condensed Aerosol 
Extinguishing System Units : 

 
1. Nous sommes d'accord avec la première version de la première édition proposée du 

document ULC/ORD-C2775,  
 
2. Nous sommes d'accord avec la première version de la première édition proposée du 

document ULC/ORD-C2775, sauf sur les points suivants : (VOIR LISTE CI-DESSOUS)   
 
3. Nous estimons que la première version de la première édition proposée du document 

ULC/ORD-C2775 est inappropriée pour les raisons suivantes : 
(VOIR LISTE CI-DESSOUS)                

 
4. Nous souhaitons nous abstenir de voter sur cette question.            
 
Commentaires :  
 
      

 

 

 
 
 

Signature :         

Société/Organisation :       

Nom du membre :        

Date :        
 


